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(54) PLOT SUPPORT AVEC CALES INTÉGRÉES

(57) La présente invention a pour objet un plot sup-
port (1) pour éléments de recouvrement du type dalles,
chaque plot (1) étant constitué par au moins deux pièces
(3, 4) assemblées entre elles, à savoir une tête (3) four-
nissant une surface support, une embase (4) formant
piétement d’appui et une pièce (6) formant pièce d’as-
semblage et de réglage, la position en hauteur de la sur-
face support étant ajustable par réglage de la liaison d’as-

semblage.
Plot (1) caractérisé en ce qu’il comprend au moins

une partie sécable formée d’un seul tenant avec la troi-
sième pièce intermédiaire (6), la ou chaque partie séca-
ble (5"’) étant apte et destinée à coopérer, après sépa-
ration, avec la tête de plot (3) pour former une zone de
support (7) locale, surélevée ou proéminente d’une hau-
teur déterminée par rapport à la surface support.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
systèmes de revêtement ou de recouvrement de surfa-
ces, de sols, de terrasses ou d’allées, au moins circula-
bles par des piétons, plus particulièrement les systèmes
du type plancher sur plots ou dalles sur plots, et a pour
objet un plot support comprenant des cales intégrées
dans sa structure.
[0002] On connait déjà de nombreux systèmes de re-
couvrement, circulables ou non, du type dalles, caillebo-
tis ou planchers sur plots dans lesquels des éléments de
couverture sous forme de plaques rectangulaires ou car-
rées sont disposés sur des plots individuels, générale-
ment posés sur un revêtement d’étanchéité, chaque plot
comportant au moins une tête avec une surface support
et une embase formant piétement (voir par exemple EP
0 259 237, WO 2008/105012, EP 1 678 392).
[0003] Chaque élément de couverture peut reposer di-
rectement sur deux, trois, quatre ou plus de plots en fonc-
tion de sa forme, de sa situation, de sa taille et de la
nature des plots.
[0004] Ces éléments de couverture peuvent égale-
ment reposer indirectement sur ces plots par l’intermé-
diaire de lambourdes ou d’une ossature porteuse.
[0005] A l’inverse, chaque plot peut servir de support
à deux, trois ou quatre dalles rectangulaires ou carrées
en fonction de sa position dans le système de recouvre-
ment, ou à une lambourde dans le cas d’un support in-
direct.
[0006] Le réglage de la position en hauteur de chaque
plot, c’est-à-dire de la distance entre la surface support
de la tête et la surface sur laquelle repose le plot consi-
déré, est ajustable par action sur la liaison réglable entre
la tête et l’embase, généralement du type liaison filetée
ou par crans.
[0007] Il peut arriver que le plot repose sur une surface
non plane et/ou non horizontale de sorte que la surface
support de la tête est inclinée.
[0008] Il arrive aussi fréquemment que les éléments
de recouvrement aient des épaisseurs différentes et/ou
présentent des épaississements ou des bavures au ni-
veau des zones de bord destinées à prendre appui sur
les têtes des plots, résultant en un épaulement ou une
inégalité analogue entre éléments adjacents portés par
le même plot, entraînant des défauts esthétiques.
[0009] Dans toutes ces situations, citées uniquement
à titre d’exemples, il existe un besoin pour ajuster indivi-
duellement la hauteur de chaque élément de recouvre-
ment afin qu’il soit affleurant avec les éléments voisins
et aboutants avec lui, portés par le même plot.
[0010] Pour répondre à ce besoin, la solution tradition-
nelle et généralement mise en oeuvre sur chantier, con-
siste à glisser des cales entre la tête de plot et l’élément
ou les éléments de recouvrement le(s) plus bas. Il faut
pour ce faire disposer d’un jeu de cales adaptées et dis-
ponible sur chantier.
[0011] Toutefois, pour des raisons de coûts, de facilité

et de disponibilité, ce sont les déchets et chutes de chan-
tier qui sont généralement utilisés comme cales, ce qui
sur la durée n’est pas une solution satisfaisante et ne
répond pas aux règles de pose recommandées (possible
affaissement du fait de la compression ou de la rupture
du matériau de la cale improvisée).
[0012] Un autre usage répandu, pour disposer de cales
sur chantier, consiste à enlever des morceaux de paroi
des plots à l’aide d’un marteau. Toutefois, cette pratique
peut engendrer un surcoût et gravement compromettre
l’intégrité structurelle des plots du fait de la matière en-
levée, mais également des fissures éventuellement gé-
nérées.
[0013] Par ailleurs, on connaît dans l’état de la techni-
que, par le document WO 2013/149299, une structure
support 10 comprenant une embase 20 avec un corps
en forme de plaque, lequel comporte quatre blocs sup-
ports 30 en forme de coins ou de rampes répartis régu-
lièrement sur la surface dudit corps.
[0014] Sur chaque bloc support 30 est montée, avec
faculté de coulissement, une cale 40. Les cales 40 peu-
vent glisser en appui sur les surfaces inclinées des blocs
30 et être arrêtées dans une position donnée par coopé-
ration de leurs crantages respectifs 80, 280, la position
relative entre bloc 30 et cale 40 déterminant l’altitude de
la surface d’appui de cette dernière (pour des dalles ou
analogues).
[0015] La position relative, et donc le réglage en alti-
tude, de chaque cale 40 par rapport au bloc 30 corres-
pondant peut être verrouillée au moyen d’ergots 150 for-
més en tant que pièces sécables sur l’embase.
[0016] La construction proposée par ce document WO
n’est donc pas du type plot comprenant une tête avec
une surface support et une embase formant piétement,
comme visé dans la présente.
[0017] Elle présente en fait quatre surfaces support
distinctes, réglables individuellement et séparément les
unes par rapport aux autres.
[0018] Il en résulte une construction de forme comple-
xe, comportant au moins cinq pièces séparées (l’embase
20 et les quatre cales mobiles 40) et, en apparence au
moins, moins performante (en termes de poids maximal
supportable) qu’un plot support du type évoqué en intro-
duction.
[0019] La présente invention a pour but de surmonter
les limitations de l’état de la technique et de proposer
une solution simple, pratique et peu fastidieuse, et si pos-
sible peu coûteuse, pour répondre au besoin précité.
[0020] A cet effet, l’invention a pour objet un plot sup-
port pour éléments de recouvrement du type dalles ou
analogues, chaque plot étant constitué par au moins
deux pièces assemblées entre elles, directement ou in-
directement, à savoir une tête fournissant une surface
support et une embase formant piétement d’appui, la po-
sition en la hauteur de la surface support étant ajustable
par réglage de la liaison d’assemblage, par exemple par
vissage ou par crantage, entre ces deux pièces consti-
tutives,
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plot caractérisé en ce qu’il comprend au moins une partie
sécable formée d’un seul tenant avec au moins l’une des
deux pièces constitutives précitées, ou avec au moins
une troisième pièce intermédiaire formant pièce d’as-
semblage et/ou organe de réglage, la ou chaque partie
sécable étant configurée pour servir de cale d’ajustement
en hauteur pour une dalle ou analogue et étant apte et
destinée à coopérer, après séparation avec la tête de
plot pour former une zone de support locale surélevée
ou proéminente d’une hauteur déterminée par rapport à
la surface support.
[0021] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à des modes de réa-
lisation préférés, donnés à titre d’exemple non limitatif,
et expliqués avec référence aux dessins schématiques
annexés, dans lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective et à l’état
désassemblé d’un plot support en deux parties selon
un premier mode de réalisation de l’invention ;
Les figures 2A, 2B et 2C sont des vues respective-
ment en perspective (figure 2A), éclatée (figure 2B
- toutes les cales ayant été séparées) et en coupe
selon un plan vertical passant par l’axe médian (fi-
gure 2C) d’un plot support en trois parties selon un
second mode de réalisation préféré de l’invention ;
Les figures 3A, 3B et 3C sont des vues respective-
ment en perspective (figure 3A), de dessus (figure
3B) et en élévation latérale (figure 3C) de la troisième
pièce intermédiaire formant organe de réglage en
hauteur et faisant partie du plot support représenté
sur les figures 2 ;
La figure 4 est une vue de détail, en perspective et
à une échelle différente d’une formation de manoeu-
vre ou d’entrainement de l’organe de réglage repré-
senté sur les figures 3, intégrant une partie sécable
pouvant former une cale ;
La figure 5 est une vue partielle en élévation latérale
d’un système de recouvrement comprenant au
moins un plot du type représenté sur les figures 2 et,
Les figures 6 à 8 sont des vues en perspective illus-
trant respectivement, par rapport au second et éven-
tuellement premier modes de réalisation illustrés aux
figures 1 à 5, des variantes de réalisation d’une tête
de plot (figure 6), d’une troisième pièce formant or-
gane de réglage (figure 7) et d’une embase (figure 8).

[0022] Les figures 1, 2 et 5 illustrent un plot support 1
pour éléments de recouvrement 2 du type dalles ou ana-
logues, chaque plot 1 étant constitué par au moins deux
pièces 3, 4 assemblées entre elles, directement ou indi-
rectement, à savoir une tête 3 fournissant une surface
support 3’ et une embase 4 formant piétement d’appui,
la position en hauteur de la surface support 3’ (sur la-
quelle reposent les éléments 2) étant ajustable par ré-
glage de la liaison d’assemblage, par exemple par vis-
sage ou par crantage, entre ces deux pièces constitutives
3 et 4.

[0023] Conformément à l’invention, ledit plot 1 com-
prend au moins une partie sécable 5, 5’, 5", 5"’, formée
d’un seul tenant avec au moins l’une des deux pièces 3
et 4 constitutives précitées, ou avec au moins une troi-
sième pièce intermédiaire 6 formant pièce d’assemblage
et/ou organe de réglage, la ou chaque partie sécable 5,
5’, 5", 5’" étant apte et destinée à coopérer, après sépa-
ration, avec la tête de plot 3 (par mise en place sur cette
dernière) pour former une zone de support 7 locale, su-
rélevée ou proéminente d’une hauteur h déterminée par
rapport à la surface support 3’
[0024] Grâce à la solution simple et peu onéreuse de
l’invention, l’ouvrier ou l’opérateur dispose toujours sur
chantier d’au moins un élément structurel 5, 5’, 5", 5’"
intégré à un plot 1 sous forme de partie sécable et con-
figuré pour pouvoir servir de cale d’ajustement en hau-
teur en relation avec la tête de plot 3, pour une dalle 2
ou analogue.
[0025] Cette ou ces partie(s) 5, 5’, 5", 5"’ est (sont)
fabriquée(s) avec la pièce 3, 4, 6 à laquelle elle(s) est
(sont) intégrée(s) structurellement, les reliant ainsi de
manière imperdables à la pièce 3, 4, 6 concernée, tout
en autorisant leur séparation aisée et sans compromettre
la fonction, ni la cohésion ou la résistance de cette pièce
(ces pièces ne participent ni structurellement, ni fonction-
nellement à la tâche du plot, sauf en tant que cales après
séparation et positionnement sur la tête du plot 3).
[0026] Avantageusement, la ou chaque partie sécable
5, 5’, 5", 5"’, destinée à former une cale d’ajustement en
hauteur, se présente sensiblement sous la forme d’une
plaquette et consiste en une portion périphérique ou d’ex-
trémité d’une paroi, d’une aile ou d’une partie structurelle
analogue d’une des pièces constitutives 3, 4, 6.
[0027] Préférentiellement, le plot support 1 comporte
plusieurs parties sécables 5, 5’, 5", 5"’, éventuellement
formées sur plusieurs des pièces constitutives 3, 4, 6 du
plot 1. Ces différentes parties 5, 5’, 5", 5’" peuvent cons-
tituer, après séparation d’avec la ou les pièce(s) 3, 4, 6
concernée(s) et mise en place sur la tête de plot 3, des
cales fournissant des zones locales de support 7 de hau-
teurs h différentes ou non, préférentiellement calibrées
et avec des surfaces d’appui supérieures 7’ parallèles à
la surface support 3’ de la tête 3 correspondante les re-
cevant.
[0028] Les différentes cales 5, 5’, 5", 5’" en forme de
plaquettes peuvent toutes présenter la même épaisseur
et/ou fournir, après mise en place sur la tête de plot 3, la
même hauteur h de surélévation (figures 1 et 6 à 8), ou
non (figures 2, 3 et 5).
[0029] De même, l’épaisseur d’une même cale 5, 5’,
5", 5’" peut être uniforme ou peut varier, par exemple
progressivement pour présenter en section une forme
de coin.
[0030] Bien entendu, il est possible d’empiler plusieurs
cales pour aboutir à une surélévation importante.
[0031] Comme le montrent les figures 2A, 2B, 3A et
3B, chaque partie sécable destinée à former une cale 5,
5’, 5", 5’" peut porter un marquage ou une indication chif-
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frée 8, par exemple en relief et moulée dans la masse,
correspondant à la hauteur de surélévation h fournie par
la cale qu’elle forme après sa mise en place sur la tête 3.
[0032] La tête de plot 3 peut présenter une surface de
support 3’ continue et plane sur toute son étendue (paroi
supérieure pleine).
[0033] Toutefois, pour des raisons de fabrication, d’op-
timisation du ratio [résistance mécanique / quantité de
matière], d’optimisation du ratio [étendue surfacique de
3’ / poids de la tête 3], ou encore de construction (liaison
matière avec le fût ou le manchon fileté 16, 17), la tête
de plot 3 présente souvent une configuration superficielle
et une structure de surface discontinue, avec par exem-
ple des sites renfoncés 10 et des formations 10’ saillan-
tes.
[0034] Dans ce cas, il peut être avantageusement pré-
vu, comme le montrent notamment les figures 2A, 2C,
3C et 4, que chaque partie sécable 5, 5’, 5", 5"’, préfé-
rentiellement sous forme de plaquette d’épaisseur uni-
forme ou non, comporte des formations 9 et/ou des sites
9’, mâles ou femelles, aptes et destiné(e)s à coopérer et
à s’engager avec des sites 10 et/ou formations 10’ com-
plémentaires présent(e)s au niveau de la surface de la
tête de plot 3 concernée, cet engagement étant préfé-
rentiellement autobloquant dans le plan de la surface de
support 3’.
[0035] La tête de plot 3 peut, par exemple et comme
le montrent les figures 2, présenter une partie centrale
14 avec une paroi sensiblement continue, cette partie
centrale étant entourée d’une couronne périphérique en
creux 14’ dont le bord périphérique externe 14" est relié
à la partie centrale 14 par des ailettes de renfort 10’. Les
arrêtes supérieures desdites ailettes et du bord périphé-
rique contribue à la définition de la surface de support 3’
avec la partie centrale 14.
[0036] Ces ailettes de renfort constituent ainsi des for-
mations saillantes 10’ (par rapport à la paroi de fond de
la couronne 14’), séparées par des régions creuses cons-
tituant des sites renfoncés 10, alternant avec lesdites
ailettes.
[0037] Les cales 5’" des figures 2, 3 et 4 présentent
une constitution, en particulier en sous-face, apte à coo-
pérer par conjugaison de formes avec la structure supé-
rieure particulière de la tête de plot 3, évoquée ci-dessus,
pour fournir une zone support 7 surélevée localement,
avec une surface d’appui supérieure 7’ parallèle avec la
surface de support 3’ (voir figure 5).
[0038] Ainsi, les ailettes 10’ de la tête 3 s’engagent
dans des sites complémentaires 9’ de la cale 5"’, sous
forme de rainures, et les formations de matière proémi-
nentes 9 de la cale 5’" s’étendent partiellement dans les
régions creuses 10 de la tête 3, séparées par les ailettes
10’.
[0039] La partie restante sous forme de plaque plus
mince de la cale 5’" repose alors sur la partie centrale
14 de la tête 3.
[0040] Les ailettes 10’ étant divergentes vers l’exté-
rieur, on aboutit à un blocage en position de la cale 5’" sur

la tête 3.
[0041] Pour prendre en compte le coté aléatoire de la
nécessité de la mise en oeuvre des cales 5, 5’, 5", 5"’, il
est avantageusement prévu par l’invention en relation
avec la conception et la configuration de la ou des piè-
ce(s) constitutive(s) concernée(s) 3, 4, 6 que chaque par-
tie sécable 5, 5’, 5", 5’" se présente sous la forme d’un
prolongement ou d’une excroissance de l’une des pièces
constitutives 3, 4, 6 du plot 1, ce prolongement ou cette
excroissance étant préférentiellement dépourvu (e) de
finalité fonctionnelle et structurelle pour la mise en oeuvre
dudit plot 1, et étant non interférant(e) avec l’utilisation
dudit plot support 1.
[0042] Ainsi, le plot support 1 peut être utilisé de ma-
nière absolument similaire, qu’aucune, une ou plusieurs
des parties sécables 5, 5’, 5", 5"’, voire toutes, soi(en)t
mise(s) en oeuvre en tant que cale(s).
[0043] Conformément à une caractéristique de l’inven-
tion, ressortant à titre d’exemples réalisation pratiques
des figures 1, 2, 3A, 3B, 4 et 6 à 8, chaque partie sécable
5, 5’, 5", 5’" est reliée à la pièce constitutive 3, 4, 6 qui la
porte par une zone de liaison fragilisée 11 constituant
une ligne de rupture privilégiée 11’, en étant préférentiel-
lement formée d’un seul tenant avec une ailette de po-
sitionnement 12 de la tête de plot 3, une aile de rigidifi-
cation 13 de l’embase 4, une aile de stabilisation de l’em-
base 4 (non représenté) ou une formation de manoeuvre
15 d’un organe de réglage 6.
[0044] La zone 11 peut par exemple consister en une
ligne d’amincissement de la matière ou, comme le mon-
trent les figures précitées, en deux ponts de matière sé-
parés par une découpe.
[0045] La séparation des cales d’avec les pièces 3, 4
ou 6 est avantageusement réalisable manuellement ou
éventuellement au moins à l’aide d’un marteau.
[0046] En accord avec un premier mode de réalisation
de l’invention, le plot est constitué de deux pièces uni-
quement, à savoir une tête 3 et une embase 4, assem-
blées mutuellement par une liaison filetée avec emboi-
tement entre deux fûts ou manchons cylindriques 16 et
16’ faisant partie respectivement de la tête 3 et de l’em-
base 4, au moins une partie sécable 5, 5’, 5" sous forme
de plaquette étant formé d’un seul tenant avec l’embase
4 ou la tête 3.
[0047] En accord avec un second mode de réalisation
de l’invention, illustré par les figures 2 et 5, le plot 1 est
constitué de trois pièces 3, 4, 6, à savoir une tête 3, une
embase 4 et une troisième pièce intermédiaire 6 d’as-
semblage et de réglage en hauteur, cette troisième pièce
6 présentant un corps 6’ en forme de fût ou de manchon
cylindrique étant, d’une part, assemblée par une liaison
filetée avec emboitement avec un fût ou un manchon 17
correspondant de la tête 3 et, d’autre part, assemblée
par une liaison par emboitement et libre en rotation avec
un fût ou manchon cylindrique 17’ correspondant de l’em-
base 4.
[0048] Selon une caractéristique avantageuse en re-
lation avec le second mode de réalisation, il est prévu
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que la troisième pièce intermédiaire 6 constitue un orga-
ne de réglage par vissage/dévissage de la position en
hauteur de la surface support 3’ de la tête de plot 3, au
moins certaines des parties sécables 5"’, préférentielle-
ment toutes, étant constituées par des extensions de
doigts ou de crans saillants périphériques 15 constituant
des formations de manoeuvre en rotation dudit organe
6 (écrou de vissage) par rapport à la tête de plot 3 au
moins.
[0049] Préférentiellement, chacune des pièces cons-
titutives 3, 4 et 6 est une pièce monobloc en un matériau
thermoplastique venue de moulage par injection, ledit
matériau étant éventuellement renforcé par des fibres ou
des charges analogues.
[0050] L’invention concerne également un système de
recouvrement ou de revêtement du type dalles sur plots,
comprenant une pluralité d’éléments de couverture sur-
faciques 2 du type dalles ou analogues, reposant sur une
pluralité de plots support 1, système caractérisé en ce
qu’au moins un, préférentiellement plusieurs ou la tota-
lité, des plots correspond(ent) à un plot tel que décrit
précédemment.
[0051] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux dessins
annexés. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d’équivalents techniques, sans
sortir pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Plot support (1) pour éléments de recouvrement (2)
du type dalles ou analogues, chaque plot (1) étant
constitué par au moins deux pièces (3, 4) assem-
blées entre elles, directement ou indirectement, à
savoir une tête (3) fournissant une surface support
(3’) et une embase (4) formant piétement d’appui, la
position en hauteur de la surface support (3’) étant
ajustable par réglage de la liaison d’assemblage, par
exemple par vissage ou par crantage, entre ces deux
pièces constitutives (3 et 4),
plot (1) caractérisé en ce qu’il comprend au moins
une partie sécable (5, 5’, 5", 5"’), formée d’un seul
tenant avec au moins l’une des deux pièces (3,4)
constitutives précitées, ou avec au moins une troi-
sième pièce intermédiaire (6) formant pièce d’as-
semblage et/ou organe de réglage, la ou chaque par-
tie sécable (5, 5’, 5", 5"’) étant configurée pour servir
de cale d’ajustement en hauteur pour une dalle (2)
ou analogue et étant apte et destinée à coopérer,
après séparation, avec la tête de plot (3) pour former
une zone de support (7) locale, surélevée ou proé-
minente d’une hauteur (h) déterminée par rapport à
la surface support (3’).

2. Plot support selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la ou chaque partie sécable (5, 5’, 5", 5"’),

destinée à former une cale d’ajustement en hauteur,
se présente sensiblement sous la forme d’une pla-
quette et consiste en une portion périphérique ou
d’extrémité d’une paroi, d’une aile ou d’une partie
structurelle analogue d’une des pièces constitutives
(3, 4, 6).

3. Plot support selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce qu’il comporte plu-
sieurs parties sécables (5, 5’, 5", 5"’), éventuellement
formées sur plusieurs des pièces constitutives (3, 4,
6) du plot (1), ces différentes parties (5, 5’, 5", 5"’)
pouvant constituer, après séparation d’avec la ou
les pièce(s) (3, 4, 6) concernée(s) et mise en place
sur la tête de plot (3), des cales fournissant des zo-
nes locales de support (7) de hauteurs (h) différentes
ou non, préférentiellement calibrées et avec des sur-
faces d’appui supérieures (7’) parallèles à la surface
support (3’) de la tête (3) correspondante les rece-
vant.

4. Plot support selon la revendication 3, caractérisé
en ce que chaque partie sécable (5, 5’, 5", 5"’) porte
un marquage ou une indication chiffrée (8), par
exemple en relief et moulée dans la masse, corres-
pondant à la hauteur de surélévation (h) fournie par
la cale qu’elle forme après sa mise en place sur la
tête (3).

5. Plot support selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que chaque partie
sécable (5, 5’, 5", 5"’), préférentiellement sous forme
de plaquette d’épaisseur uniforme ou non, comporte
des formations (9) et/ou des sites (9’), mâles ou fe-
melles, aptes et destiné(e)s à coopérer et à s’enga-
ger avec des sites (10) et/ou formations (10’) com-
plémentaires présent(e)s au niveau de la zone de
support (3’) de la tête de plot (3) concernée, cet en-
gagement étant préférentiellement autobloquant
dans le plan de la surface de support (3’).

6. Plot support selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que chaque partie
sécable (5, 5’, 5", 5"’) se présente sous la forme d’un
prolongement ou d’une excroissance de l’une des
pièces constitutives (3, 4, 6) du plot (1), préférentiel-
lement dépourvu (e) de finalité fonctionnelle et struc-
turelle pour la mise en oeuvre dudit plot (1), et non
interférant(e) avec l’utilisation dudit plot support (1).

7. Plot support selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que chaque partie
sécable (5, 5’, 5", 5"’) est reliée à la pièce constitutive
(3, 4, 6) qui la porte par une zone de liaison fragilisée
(11) constituant une ligne de rupture privilégiée (11’),
en étant préférentiellement formée d’un seul tenant
avec une ailette de positionnement (12) de la tête
de plot (3), une aile de rigidification (13) de l’embase
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(4), une aile de stabilisation de l’embase (4) ou une
formation de manoeuvre (15) d’un organe de réglage
(6).

8. Plot support selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce qu’il est constitué de
deux pièces uniquement, à savoir une tête (3) et une
embase (4), assemblées mutuellement par une
liaison filetée avec emboitement entre deux fûts ou
manchons cylindriques (16 et 16’) faisant partie res-
pectivement de la tête (3) et de l’embase (4), au
moins une partie sécable (5, 5’, 5") sous forme de
plaquette étant formé d’un seul tenant avec l’embase
(4) ou la tête (3).

9. Plot support selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce qu’il est constitué de
trois pièces (3, 4, 6), à savoir une tête (3), une em-
base (4) et une troisième pièce intermédiaire (6)
d’assemblage et de réglage en hauteur, cette troi-
sième pièce (6) présentant un corps (6’) en forme
de fût ou de manchon cylindrique étant, d’une part,
assemblée par une liaison filetée avec emboitement
avec un fût ou un manchon (17) correspondant de
la tête (3) et, d’autre part, assemblée par une liaison
par emboitement et libre en rotation avec un fût ou
manchon cylindrique (17’) correspondant de l’emba-
se (4).

10. Plot support selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 et 9, caractérisé en ce que la troisième pièce
intermédiaire (6) constitue un organe de réglage par
vissage/dévissage de la position en hauteur de la
surface support (3’) de la tête de plot (3), au moins
certaines des parties sécables (5"’), préférentielle-
ment toutes, étant constituées par des extensions
de doigts ou de crans saillants périphériques (15)
constituant des formations de manoeuvre en rotation
dudit organe (6) par rapport à la tête de plot (3) au
moins.

11. Plot support selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que chacune des
pièces constitutives (3, 4 et 6) est une pièce mono-
bloc en un matériau thermoplastique venue de mou-
lage par injection.

12. Système de recouvrement ou de revêtement du type
dalles sur plots, comprenant une pluralité d’éléments
de couverture surfaciques du type dalles ou analo-
gues, reposant sur une pluralité de plots support,
système caractérisé en ce qu’au moins un, préfé-
rentiellement plusieurs ou la totalité, des plots cor-
respond(ent) à un plot (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 11.
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